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           ARRETE 2026-27 
 

Arrêté Portant réglementation des débits de boissons  

Fête Votive 2026 – Fermeture du bal  
 

Le Maire de la commune de GALARGUES (Hérault), 

Vu le code des Communes et notamment les articles L131-1, L131-2 et L131-13, 
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l’alcoolisme,  
Vu le code Pénal. 
Vu le code Rural, 

Considérant que pour sauvegarder la tranquillité publique contre les nuisances résultant d’activités 
tardives dans les débits de boissons, bals, il importe de règlementer les heures d’ouverture et de fermeture 
pendant la durée de la fête locale. 

ARRETE 

Article 1 :  La clôture du bal et la fermeture des bars est prévue comme suit : 

Vendredi 05 juin 2026 : fermeture à 02 heures (le 06/06) 

Samedi 06 juin 2026 : fermeture à 02 heures (le 07/06) 

Dimanche 07 juin 2026 : fermeture à 22 heures  

Article 2 :  Le commandant de la brigade de gendarmerie de St Mathieu de Tréviers, et le Maire sont 
chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

A Galargues, le 20 mai 2026 

Denis DEVRIENDT 
Le Maire  
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